
 FÉDÉRATIONS DE PARENTS D’ÉLÈVES 
Lycée René Descartes           Année scolaire 2023-2024 

 

 
Compte rendu du conseil de classe établi par les parents d’élèves le :  23/01/2024 (1er semestre) 

 
Conseil présidé par : M. LEXTREYT 
Professeur Principal : Mme CHAUVIN MOLLE  

  CLASSE : 103 
Nb d’élèves : 35 

Élèves délégués Parents délégués 
Julia AZULAI 
Loic MILAN 

FCPE :   Hélène GUEDON                        Mail : boudelaine@hotmail.com 
PEEP :   Myriam RIZZI                              Mail : myriamlafont@yahoo.fr 

  MOYENNE GÉNÉRALE :  12.90                 MINI : 9.84   MAXI : 17.55 
Nb d’élèves dont la moyenne est < à 10 : 2 Nb d’élèves dont la moyenne est > ou = à 13 : 15 
 Félicitations :   7         Compliments :   5           Encouragements :   11      Avertissements travail :        Avertissements conduite :     
Enseignants présents (matière) : Mme CHAUVIN MOLLE ( Français), Mme MAURY (Mathématiques), Mme PRUDENT (Anglais), 
Mme GARCIA ROCHE (Espagnol), Mme LUX (Ens. Scientifique SVT), Mme PELLETIER (Anglais). 
 
 
 
 
 
Bilan général de la classe : 
 
Une classe agréable en classe entière et en spécialités, mais qui reste trop passive. 
Une baisse sensible pour certains élèves par rapport aux résultats de l’année de Seconde. 
 
 
 
Intervention des délégués élèves : 
 
Classe calme. 
Les évaluations positionnées sur la 2ème heure de cours lors d’un cours de 2h ajoutent une pression et empêche une bonne 
concentration.  
 
 
 
Bilan des questionnaires et intervention des parents  
 
Une classe calme. 
Des bonnes relations entre les élèves et avec les professeurs. 
 
La répartition des évaluations est ressentie comme trop fréquente dans certaines matières. L’exemple des DS des 3 spécialités 
répartis sur la même semaine a été évoqué. 
Tout comme les délégués élèves, la question de l’évaluation positionnée sur la 2ème de cours a également été remontée. 
 
En réponse, le conseil de classe rappelle que : 

 Les évaluations sont positionnées à l’avance dans Pronote de manière à ce que les élèves puissent s’organiser. 
 Un travail régulier et quotidien évite de devoir réviser pour les évaluations, la veille pour le lendemain. 
 Concernant le positionnement du DS en 2ème heure, les professeurs expliquent que si le DS est fait en 1ère heure, ils 

perdent les élèves en 2ème heure. 
 
 
 

 


